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Aujourd'hui 22 février 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 15h12 à 15h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan
DELAUX, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur
Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre
HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE présent jusqu'à 15h30, Mr Jacques COLOMBIER présent jusqu'à 15h50 et Mme
Virginie CALMELS présente jusqu'à 16h

 
Excusés :

 
Madame Brigitte COLLET, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Création du service commun des Archives. Conventions
de création du service commun et signature des
contrats d'engagement. Décision. Autorisation 

 
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L'article L.5211-39-1 du code général des collectivités territoriales impose la rédaction d'un
schéma de mutualisation aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).
Le schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole, qui était le fruit du travail participatif
engagé entre les communes et la Métropole, a été adopté par le conseil municipal par
délibération n° 2015/59 en date du 2 mars 2015 et par le Conseil de Bordeaux Métropole
par délibération n° 2015/0227 du 29 mai 2015.
 
En parallèle, par délibération n°2015/402, en date du 28 septembre 2015, il a été décidé
de créer un service commun des Archives rattaché à la Ville de Bordeaux, à compter du 1er
mars 2016, sur le fondement de l'article L-5211-4-2 du CGCT.
 
Dans un premier temps, Bordeaux Métropole et les communes de Bruges et Pessac ont
souhaité mutualiser cette activité dès 2016.
 
Les effets de cette mise en commun doivent être réglés dans une convention intégrant
l'impact de la mutualisation et décrivant les conditions de transfert de moyens afférents à
la Ville de Bordeaux.
 
Les conventions de création du service commun des Archives sont constituées du document
dénommé "convention cadre pour la création d'un service commun des Archives entre la
commune de Bordeaux et l'EPCI XXX ou commune de XXX" et d'annexes précisant les
moyens mutualisés, en particulier la "fiche d'impact Ressources Humaines (RH) qui présente,
conformément à l'article L.5211-4-2 du CGCT, les effets de l'organisation et les conditions
de travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents.
 
En terme de protection sociale complémentaire visant à couvrir les frais de santé, les
agents ex-métropolitains transférés continuent de bénéficier de la convention de participation
conclue par la Métropole avec l'IPSEC dans les mêmes conditions que les actuels effectifs
métropolitains, en ce qui concerne tant les niveaux de couverture que les tarifs de cotisation
ou encore la participation financière de l'employeur au règlement de cette cotisation.
Les autres agents transférés, conservent également, s'ils y ont intérêt, le bénéfice des
participations qui leurs étaient applicables dans la commune de Bruges et la commune de
Pessac, au titre d'un label prévu à l'article 88-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 ou
d'un contrat de groupe.
 
 
 
 
Parallèlement, le cadre général des relations entre Bordeaux Métropole, les communes de
Bruges et Pessac et le service commun des Archives est posé dans le contrat d'engagement.
 
Le contrat d'engagement est issu de la volonté de la commune de Bordeaux, de l'EPCI ou
des communes de garantir d'une part la réactivité dans la réponse aux usagers et la mise
en œuvre des projets, et d'autre part, une qualité de service au moins équivalente au niveau
actuel pour le service mutualisé. Ce contrat est associé aux conventions de création du
service commun qui identifient précisément le niveau de ressources transférées.
 
Les contrats d'engagement et les conventions de création du service commun des Archives
entre Bordeaux Métropole, les communes de Bruges et Pessac et la Commune de Bordeaux
sont finalisés et il convient de les signer afin de permettre leur exécution à compter du 1er

mars 2016.



 

 
 
En conséquence, il est aujourd’hui nécessaire :
 
 
Ø

D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de création
du service commun des Archives entre Bordeaux Métropole, les communes de Bruges
et Pessac et la Ville de Bordeaux

 
Ø

D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les contrats d'engagement
entre Bordeaux Métropole, les communes de Bruges et Pessac et la Ville de Bordeaux

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 février 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN















































































































































































 Chaines d’activités – Archives 

 

Service archives 
 
 

Activité 1 / Collecte 
 

1) Prise de contact  -par le service versant 

-par le service des Archives 

 
 

2) Formation des référents « Archives » à l’archivage. 

 

Mise en place du tableau de gestion des archives de chaque service 

1) Réunion avec le service concerné  

 
2) Rédaction du tableau de gestion, intégrant un plan de classement des documents courants 

 
3) Validation (signature du responsable du service concerné, de la responsable du service Archives, 

du DGS, du directeur des Archives départementales) 

 

Préparation du versement d’archives 

1) Assistance à la rédaction du bordereau de versement 

 
2) Réception du bordereau de versement 

 

 
3) Transfert des archives physiques par le service technique -vers la salle de tri 

-ou vers le lieu de stockage 

 
4) Validation du bordereau de versement (signature du responsable du service concerné et de la 

responsable du service Archives) attestant de l’entrée définitive des archives  

 

 

Préparation des éliminations 

1) Rédaction du bordereau d’élimination  -par le service versant 

-Ou par le service Archives 

 
2) Validation du bordereau d’élimination (signature du responsable du service concerné et de la 

responsable du service Archives) 

 

 

 

 

 

 

 



 Chaines d’activités – Archives 

 
 

ACTIVITE 2/ : CLASSEMENT 
 

Tri :  - suppression des doubles, triples, agrafes, trombones, … 

              - séparation des documents à verser et des documents éliminables 

 
1) Rangement des archives selon le plan de classement  

 
2) Cotation des boites 

 
3) Reconditionnement  

 

Activité 3 / Conservation 
 

1) Préparation budgétaire (conditionnements spécifiques, restauration d’archives) : 

 Achat du matériel de conditionnement : boites classiques, résistantes, 

chemises/papier neutre 

 Restauration d’archives : identification des archives à restaurer, évaluation d’un 

professionnel externe, récupération des archives par une société professionnelle, 

restitution des archives restaurées 

 

 

2) Contrôle climatique 

3) Sécurité des lieux de stockage 

 Surveillance régulière 

 Mise en place d’un plan de prévention des risques et de sauvegarde des archives 

 

 

  



 Chaines d’activités – Archives 

 

Activité 4 / Communication 
 

Communication aux lecteurs externes (administrés) 

1) Inscription dans le fichier lecteur  

 

2) Enregistrement de la demande de consultation 

 

3) Recherche du document d’archives dans le logiciel 

 

4) Enregistrement de la sortie d’archives dans le logiciel 

 

5) Mise en place d’un « fantôme » en remplacement du document sorti 

 

6) Mise à disposition du lecteur / Consultation sur place 

 

7) Enregistrement du document d’archives retourné 

 

8) Réintégration physique du document d’archives 

 

 

Communication aux usagers internes (services versants) 

1) Enregistrement de la demande  -de prêt 

-de consultation sur place 

 

2) Recherche du document d’archives dans le logiciel 

 

3) Enregistrement de la sortie d’archives dans le logiciel 

 

4) Mise en place d’un « fantôme » en remplacement du document sorti 

 

5) Mise à disposition du service versant / Emprunt 

 

6) Enregistrement du document d’archives retourné 

 

7) Réintégration physique du document d’archives 

  

3 modes de demande : par 

téléphone, par correspondance, 

visite directe de l’usager. 



 Chaines d’activités – Archives 

 

Activité 5 / Valorisation des archives, affirmation de l’identité patrimoniale 
 

Exposition 

1) Préparation budgétaire 

 

2) Recherche documentaire 

 

3) Sélection des documents d’archives 

 

4) Reproduction 

 

5) Mise en place de partenariats internes ou externes (inspection académique, milieu scolaire, 

AD33, collectionneurs, associations…) 

 

6) Rédaction d’un guide de l’exposition 

 

7) Montage de l’exposition 

 

8) Accueil du public 

 

9) Evaluation 

 

 

Ateliers pédagogiques 

1) Définition du projet pédagogique en lien avec l’enseignant 

 

2) Recherche documentaire 

 

3) Sélection des documents 

 

4) Préparation des ateliers 

 

5) Accueil des élèves 

 

6) Animation de l’atelier 

 

7) Debriefing / évaluation 

 

 

 

 

 














































